
MÉLANGES RELIGI EUX, SCIENTIFIQUES, POL1TIQUES ET LITTÉRAIRES.

p'oser les fCits sans les juger. Nous dirons pourtant que nour regrettons que

la forme irrdiquée par M\. Vigcr n'ait pas été suivie. Elle aurait eu le bon

effet d'arrêter l'espèce de division qui ci est la suite parmi les réformistes.

Plusieurs de ros le6teurs se rappellent sans doute qu'à la dernière retraite

rcelésistiqie de ïMontral, il fît résolu d'établir nire assurance niutuelle

ds églises èntholiques. Cinq ou six prLtes furent alors chalrgés du dresser

le règlement du l'assurance projetée.. Nous publions aujourd'hui, à leur de-

Mande, les régles en contemplation et antis prions MM. les curés qui entrent

dans les vues de cette entreprise, de vouloir bien en doiner avis air bureau

des Mélanges, aprés avoir consuhlt les membres de leur fabrique. Les au-

teurs du présent projet de réglement s'empresseront de donner les explica-

rions demandées et accuei!eront avec reconnaissance les observations qu'on

v0iudlia bien leur paaser. O pourra pour cela s'adresser encore au bureau

des Mfélanges. Il n'est pas nécessaire de faire voir l'opportunité et 'avan-

tage d'une telle associaion: elles sd conçoivent facihdment. On pourrait dire

que cette mesure i'est pas sculnentopþoriturie et avantageuSe mais qu'elle

levient nécessaire. C'est pourquoi le comité chi rg <le dresser lu reglcnent'

pour en ren-Ire P'tablisement ilus facile, a cru ie devoir'adnette danscette

rssurance que les égliscs,sacristies et leurs contenues,retranchant les presby-

<eres, uiaisons d'écoles, etc.,lont on avait aussi d'aborJ parlé, craignant qu'il

n'y eut quelqu'inconvènient à y comîprenulre ses àtisses. Le but de l'assu-

ranve étan t de faruiiter la reconstruction des églises et sacristies endnmma-

gées ou ruinées par le feu, sanîs fatigier les' 1 arroissiens et pour enpêcher que

1 eur-religion en souffTre, on ëorprend que les presbytères, maisons décoles,

etc., sont déjà suflisamunrîcrt assurés parila paroisse qui peut se ulesans grande

difficrlté et sans sarir, répar ces pertes. On peiut remarquer que dans ce

plan d'a"surance mutuelle, s'i[ y avait seulement cent paroisses assurées,

chri pe paroi:se, dans le cas d'un accident, ne payerait que 1 par 100. Par

exemupl, en suppasam 101 parisses assurées l'une dans l'autre pour £2000

clacun0, on aurait £2,000 à prendre sur un capital de .C200,000, ce qui

fait 1 par 100. ?\lailrenant, s'dl y avait à peu près la généralité des parois-

i;0s assîtrees, il y aurait tout au plus 5 par cent à payer, non pas chaque an-

née, mais seulement lorsque quelqu'une des bàtisses assurdes serait ruinée

par le feu, ce qui n'est pas le montatl l'asstrane orJininire. Cet apperçu
sumit donc pour faire comprendre combien il serait avantageix à totiies les

paroisses de t.rineor cette a ur tnee. Nuti espérons q cet avantage

sera comris et qur'orn s m ri i nett:e ce projt à exécution.

N O U V E L L E S R L I G 1 E U S E S.

Ourages d i'église calholique de Kingston.-Son Exeellence vient d'é.
rm unu'e une rollamenation, .:us lt ga:I sceau dle la province"; signée D.
Duy, Secré:aire, offranrit ture recomupernse de cent louis pour P'appréhenionu
des ia! fiurs qui se sont renduis cuipables oul'trages enrers Pégi.;e ca-
thlique de Xinguon. Il est Probable que le grand chef des orangfi:tes pour-
rail gagner cette récompentse ! inerve.

RtOME.c
Le CaMholic .,Idvocale de Qébec dit que le guvernement papal a de.

Mandé, au gouvernement français, l'extradition du conite Biancoli, du Dr.
[luratori, son frère et de cinq autres, qui sont arrivés dertnièremernt eti Corse
et qui étaient impliqués dans l'insurrection des étais du pape.

P !rATS-UNIS.d

-Monseigneur Blar:e a reçt de Mgr. l'Ardhev9que de Baltimore une
lettre qui annonce officiellement que les nominations aux nouveaux évê- t
cItés om été acceptées à Rome. Ces nominlations- sont telles que nlous l'a- é
vons déjà dit, il y a quelque temps. La mèie lettre annonce que les r
décret.; Ju dernier Concile provincial ont été approuvés par le Saint-Siége. if
Nousa pensons qru'ils seront bientôt livrés à l'impression.

Propagateur Cadholigue.
-Le Révul. M. Timon, V5iitri1  des Lazaristes de l'Amérique du Nord,

est arrivé à la Novelle-Orlaas jeudi soir venant dut Hâvre. Il est ne-
cormipagné ie M. Arrrengo!. Supérieur dut Séminaire <le l'Assomplion, et de
plusieurs ecclésiastiques et frères laïques appartenant également à la société tr
des Lazaristes. i

Avec eux. est arrivé le Révd. M. Vabré, prêtre. Eudi>te, accompagné
d'un autre prêtre, et trois frères de in mime Congrégation. Ces Mes-
rieurs se rende'nt dans PIndiana. . m. à

-L'église catholique de Vest Troy (Etats-Unis) a été èloncée'et volée
dans l'a 'uit tu 6 courant. On a enlevé quatre chandeliers d'autel, in ca-
lice et une paitern. .- Cait ic.Jdvocale.

Les papiers catholiques de Etats-Unis, ont tourné Cru ridicule, et comme
elle le Iéritait, Passertion de M. Adtrns, qui dans un discours avait n anncé
qtae-lecI iotur do linutiitiulin, était IgiraIce <le Loyola. 1</cm

N NOUVELLES POLITIQUEs -

Quoique la lettre suivante ne nous ait pas été adreaêe, cependant la ma-
trière qu'elle traite est d'une si grande importance et a un intérêt si général

!ue nous avons cru devoir lui dotner place au plutôt danis nos colonnes.
Bureau d'ducation du Bas- Canada.

Kingston, 18 Décembre 1843.
.J fous ceux qui sont appelés à prendre part .d la mise en opération de Pz-Ycto

des~ -Eco/es.
Messieirs.--A l'approche de l'poque où les Rapports des Ecoles de-

vront être transmis au Bureau d'Education pour l'année courante, et où leu
liabitants vont être appelés à faire IElection des Commrrissaires d'Ecotée.
pour l'année 1SI.M, je crois devoir vous donner quelques mots d'avis an
do mieux nous entendre, et de. prévenir toute espèce de, mal-entendu dans
lexécttrion de nos devoirs respectifs.

Lis circonstances particulières qui ont hâlé la prorogation du Parlement
sont cause que le projet d'un nouvel Acte d'Education n'est parvenu qu' àa
seconde lecture. De sorte que nous conmes encore privés de -.nouveauxý
moyens legislatifs pour promouvoir parrti nous l'Education, objet tant désire
partout, par les vrais amis du pays.

Cependant, il es('consoant de pouvoir dire que, si aux pouvoirq et aux
moyens qui nous reste-ni, nous joignons la bonne volonté et un peu de dé-
vouierment, nous pourrons encore opérer le bien général d'une Manière très
satisfrîisanie pour tous.

L'Acte l'Education passé crn IS11 reEte en pleine vigueur, et il a été
passé dans la dernière Session dlu Parleni.ent, un Acte d'irdemnité qui lé-
galise 'octroi les Allocations qui ont êt; accordées aux coles de 1S42, et
qui le seront à celles de 1843, dont MM. les Commisaire. fôeront ,utn'rappert
favuorable. De sorte qu'avec l'Acte de 1841, plen d'excellents principes,
nous avons dari l'Acie d'indemnité, en faveur des écoles de 1842
et 43, un fait qui est bien propre à animer notre courage, et. n.oUts. porter à
unr nos efforts et nos sacrifices pour l'avancement de léducation, jusqu'à
dc qu'une nouvelle législation mette à notre disposition des noyens plus
expéditifs et plus efficaces pour atteindre cet objet.

Pour l'année 1S43, je prie MM. les Commissaires de vouloir bien faire
en sorte que le rapport des écoles qui sont sous leur contrrle soit transmis
à ce Bureau dans le co'urs de Janvier prochain, ou au pus tard le second
Mardi de Février suivant, tel que mentionné' dans les formules de rapport
qui ont été envoyées à MM. les préfets (Wardens) des Municipalités ou
srivant celle qui est annexée à la présente, afin de ne pas expuser, par
leur délai, les dites écoles à être privées de leur participation aux bienfaits
de la Législature.

Or, les choses eu 'st essentiel de mentionner dans ces rapports sont :-
i -, Le nom des instit2rurs. 2 . Le nombre d'écoles dans chaque pé-
roisse ou townslup. 3 -. Le nombre d'enfants qui fréquentent chaque éco-
le,«e rappelant que le nombre requis est le 15.4 0 .La période d'instruction.
pendant l'année,'dans chaque école. 5 - . Le montant total des contribu-
ions des habitants fhaitc, pour le soutien de chaque école. 6 c - Le rmtonturt
ointal payé à chaque instituteur, pour Vannée.

Ces rapports- doivent étre frits en forme de tableau, et sur une seule feuil-
e <le papier. comprenant les écoles le Chaqte paroisse oui tidwnship, et si-
znés paur ar moins la majorité <les Comnmissaires, dont il est désirable que le
Président fasse.partie.

C'est ici Poccasion de prier toutes les personnes qui correspondent avec
e Bureau d'Educirien, de vouloir bien le faire toujours d'une manière aussi
laire et aussi abrégée que possible, afin d'épargner le temps, et de ne pas
rossir inutilement les frais de poste, qui se montent à fune somme considéra-
le, sans qu'il y soit pourvu par la loi.

Quant à. ce qui regarde plus particulièrement ce qu'il y a à faire pour
année 1S1,je dois prier les électeurs de ne pas manquer de faire l'élection,
es Commissaires d'Eces s dats chaque. paroisse ou township, et dans cia-
uc localité, de faire tomber invariablement leur choix sur des honmes ind-'
ruits et amis de l'éducation. Car titre froide conformité aux réquisitions
crites de la loi, n'est qu'une faible partie des devoirs imuporlants qu'ils se-
ot appelés à remplr ; il fautlencore du dévouementdont les indifférens sont
ncapables.

Dans le cas,'ou p ur une raison nu pou:r une autre,élection des Commis-
aires n'aurait pao eu lieut au temps fixé par la loi, je crois devoir conseiller.
ux intéressés de ne pas laisser de. la faire après,aussitôt quelpossible, et d'en
onustater le fuit par un note auhentique.

Je prie 'MM. les Présidens le pairoisse ou de townshipa, de vouloir bien.
ransmettre à ce · Bireau, un._Rapport de l'élection des Comoissaires d'E-
ication, autssitôt que possible après leur éluetion.
Etant situés comme nous Ptions atn JS4.2 et 43, relativement à la seule
anière prat=icable de mettre l'Acte des Ecoles en opé4rtiorn, il nous reste.
suivre la même marche, que toutefois il faudrait tàurler d'améliorer.un

eii, pour donner à la loi uun exêcution générlement plus régulière et
is satisfinisanlit. Il faudrait faire en sorte gne lActe i.eçut partout ce dé-

r d'exéonion indispensable qui mit le peuple à même de.réclamer, avec
o espèce Ie droit, les allocations du Gotiverenement pour les écoles sors le
ontrole des Commissires.
-Or, pour poivoir espérer d'obtenir tallocalion du Gotverneirent pour lez


